
Nouveaux sites d-e 

Dans le c,as des exploitations agricoles autorisées pour des projets d’&evage à plus de 150 m 
de toute autre installation d’élevage ou d’entreposage exktante de la même exploitation. les 
quantités maximums de phosphore sont applic~ables : 

0 des l’autorisation du projet pour la phase 1 
* 2 la date prévue au tkkau précidenr OU cinq ans après 1’aurorisation de projet. selon la 

première 6~x2%ualité, pour la phase 2. 

sauf si ie projet, est dispensé de produire un P.AE,F a,ïec la demande d’autorisarion, auquel cas 
la fertilisation doit se faire selon l’annexe fIi du RPykww pendant la période de dispense. 


